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Compte-rendu C.M. du 06.02.2004. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 6 FEVRIER 2004 

 
ORDRE DU JOUR 

INFORMATIONS SUR LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE DANS LE CADRE DE L ’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
1/ FINANCES 

1.1. FACTURATION DU GOUTER AU CENTRE DE LOISIRS 

1.2. TARIFS DE REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS ET DU COORDONNATEUR 

1.3.  CLASSES DE DECOUVERTE : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR :  

*   SIGNER LES CONVENTIONS AVEC LA FOCEL 

*  SOLLICITER LES SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL GENERAL 

*  AVIS SUR LES TARIFS PAYES PAR LES FAMILLES 

2/ PERSONNEL 

2.1. TABLEAU MODIFICATIF DES EMPLOIS 

3/ ADMINISTRATION GENERALE 

3.1.  ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT 

3.2. CONSTITUTION DE LA COMMISSION SPORT/JEUNESSE/CULTURE/ASSOCIATIONS/ANIMATION 

3.3.  SYNDICAT DES TRANSPORTS - *  MODIFICATION DES REGLES DE REPRESENTATION DES INTERCOMMUNALITES 
ADHERENTES - *  ADHESION DE LA COMMUNE DE LESCHES  

 
3.4. MAISON JACOBI : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER, DEVANT NOTAIRE, L’ACTE AUTHENTIQUE  
        D’ACQUISITION AUGMENTE DES FRAIS NOTARIES 
 
4/ TRAVAUX 

4.1.  REHABILITATION ET EXTENSION DU CENTRE DE LOISIRS : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR :  

*  EFFECTUER TOUTES LES DEMARCHES NECESSAIRES A LA REHABILITATION ET A L’EXTENSION DU CENTRE DE 
LOISIRS  
   EXISTANT –  
*   SOLLICITER LES SUBVENTIONS AUPRES DE DIFFERENTS ORGANISMES (ETAT – CAF – REGION –  CONSEIL GENERAL  
    – ETC…) 
  

QUESTIONS DIVERSES : 

- Contrat « POLE GARE » (rapporteur : M. FLEURY) 

INFORMATIONS : 

- Zone bleue rue  Beauséjour – rue Chartier – rue Chabanneaux 

         
* * *************************************************************************************  
 

L©an  deux  mille quatre, 
Le 6 FEVRIER à 20 H 45, 
le Conseil Municipal légalement convoqué, s©est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur  Alain WERY - maire, 
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ETAIENT PRESENTS :  

M. FLEURY – Mme AUDIBERT – M. SCHAEGIS – Mme REMY , Adjoints,  
   
M. BARBERO - M. DESCAMPS - Mme FRANCOISE – Mme GRAVIER - Mme GUILLAUME-  
M. GUISE - M. HARLE -– Mme LEPOITTEVIN - M. MACHARD - M. MENAIGE –  
M. PARIS - M. POIGNANT, Conseillers Municipaux, 
 
FORMANT LA MAJORITE DES MEMBRES EN EXERCICE. 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES :    

M. STIRNEMANN (pouvoir à M. SCHAEGIS) - M. BINET  (pouvoir à Mme GUILLAUME) – 
Mme GANTOIS (pouvoir à Mme REMY) - Mme HAIE  (pouvoir à Mme GRAVIER) –  
Mme LAGOUGE  (pouvoir à M. HARLE)  
 
ABSENTS : 

M. BEDU  
 
Secrétaire : M. Roland HARLE est élu secrétaire de séance.    
* * *****************************************************************************  

La séance est ouverte à 20 H 50. 

INFORMATIONS SUR LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE DANS LE CADRE DE 
L ’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
- signature le 20.01.04. du contrat avec la S.C.P.A. (Société Civile des Producteurs Associés) 
  relatif à l’attente téléphonique musicale pour un montant de 36,47 €.             
 
- signature le 11.12.03. du contrat avec O.C.R.S. pour la fourniture de repas et de goûters, au prix  
  de : - repas : 2,132 € TTC – goûter : 0,454 € TTC 
 
- signature le 21.01.04. de l’avenant avec EUROPE AUTOCAR relatif à l’exécution des services 
  organisés de transports d’élèves pour le groupe scolaire des Cornouillers pour un montant de :  

- 100,68 € H.T. pour la Pomponnette - 63,29 € H.T. pour le bourg. 
 
 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
1/ FINANCES 

1.1. FACTURATION DU GOUTER AU CENTRE DE LOISIRS 

M. MENAIGE demande le nombre de goûters servis chaque jour ? Mme REMY répond entre 30 et 40. 

DELIBERATION 

CONSIDERANT que, dorénavant pour des questions d’hygiène, le goûter est livré par le prestataire qui fournit les repas, 
il convient de faire supporter aux familles le prix du goûter pour les enfants qui fréquentent le Centre de Loisirs le soir. 
Le tarif pour le mercredi et les vacances scolaires reste inchangé, 
 
VU le contrat signé avec l’Office Central de Restauration Scolaire, le 11.12.2003.,  
 
VU le prix du goûter fixé à 0,45 € TTC, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité, de facturer le prix du goûter, soit 0,45 € TTC, aux familles dont les enfants fréquentent le 
Centre de Loisirs le soir, à compter du 01.03.2004. 
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PRECISE que le tarif décidé lors du conseil municipal du 26.06.2003 (application au 02.09.2003.) pour les enfants ne 
fréquentant le Centre que le matin, le mercredi ou pendant les vacances scolaires, reste inchangé. (pas de changement 
pour le tarif hors commune) 
 

1.2. TARIFS DE REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS ET DU COORDONNATEUR 

A titre indicatif, le coût, pour la commune sera de 126,50 €. 

DELIBERATION 

CONSIDERANT la nécessité de rémunérer les agents recenseurs et le coordonnateur, 

CONSIDERANT les tarifs pratiqués lors du dernier recensement (1999), augmentés de l’ indice à la consommation 
donné par l’ INSEE, 
 
CONSIDERANT qu’ il convient également d’octroyer une somme forfaitaire, d’un montant de 122 €, par agent 
recenseur, ainsi qu’au coordonnateur, 
 
CONSIDERANT qu’une dotation forfaitaire de recensement s’élevant à 6 581 € est versée par l’Etat à la commune, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité, d’octroyer les sommes suivantes : 
 

- par bulletin individuel :   0,87 € 
- par feuille de logement :   0,43 € 
- par ½ journée de formation :     17,25 € 
- somme forfaitaire :                  122,00 € 

 
aux agents recenseurs, 
 
ainsi qu’une somme forfaitaire de 122 € au coordonnateur. 
 
Ces sommes seront inscrites au budget primitif 2004. 
 

1.3. CLASSES DE DECOUVERTE : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR :  

*   SIGNER LES CONVENTIONS AVEC LA FOCEL 

*  SOLLICITER LES SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL GENERAL  

*  AVIS SUR LES TARIFS PAYES PAR LES FAMILLES 

DELIBERATION 

VU la délibération n° 2003/09* /4.2. prise en conseil municipal du 26.09.2003., autorisant le Maire à prendre les contacts 
nécessaires pour l’organisation de séjours en classes de découverte pour l’année scolaire 2003/2004 après un avis 
favorable de la part des enseignants, 
 
DECIDANT que la participation communale s’élèvera à 50 %, 
 
INDIQUANT que les sommes seront prévues au B.P. 2004., 
  
CONSIDERANT que pour l’année 2003/2004, les mesures suivantes ont été prises concernant les classes de découverte :  

�  4 classes partent en classe de découverte : 

- 2 classes de C.P. (classe de Mme GUYON et de M. COULAMY) 
à GIVRY EN ARGONNE (MARNE) - Thème : ENVIRONNEMENT 

-  2 classes (CM1 – CM2) - (classe de Mme LIMOUSIN et de M. GUITOT)  
à LIBIN (BELIQUE)  - Thème : ESPACE  
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�  Dates de séjours : 

- GIVRY EN ARGONNE : du lundi 10 au vendredi 14 mai 2004       
- LIBIN : du lundi 26 avril au samedi 1er mai 2004 

 
�  Nombre d’enfants partant en classe de découverte : 

- GIVRY EN ARGONNE : 44 enfants       
- LIBIN :                             54 enfants 

TOTAL :                           98 enfants. 
 
�  Organisme : 

Les deux séjours sont organisés par la FOCEL. 
 
�  Coût total s’élève à : 34 250 €. dont 50 % sont pris en charge par la commune + la différence de tarif pour le 2ème enfant  
   d’une même famille. La différence est à la charge des familles. 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
AUTORISE, à l’unanimité :   
 
- le Maire à signer les conventions avec la FOCEL pour l’organisation des classes de découverte pour  
   l’année scolaire 2003/2004. 

- le Maire à demander les subventions au Conseil Général. 

- l’application du quotient familial défini en des barèmes qui nous sont imposés  
 
CATEGORIE BAREMES PARTICIPATION DES FAMILLES 

  GIVRY EN ARGONNE LIBIN 
 

  1er enfant 2ème enfant 
(- 10 %) 

1er enfant 2ème enfant 
(- 10 %) 

A �  248 €   78,13 €   70,32 €   110,76 €    99,69 € 
B de 249 à 413 € 120,74 € 108,67 €   171,18 €   154,06 € 
C de 414 à 627 € 142,05 € 127,85 €   201,39 €   181,25 € 
D de 628 à 723 € 149,15 € 134,24 €   211,46 €   190,31 € 
E �  724 € 163,36 € 147,03 €   231,60 €   208,44 € 

 
DIT qu’ il sera appliqué un tarif « 2ème enfant » aux familles dont deux enfants partent en classe de découverte.  
Pour l’aîné, le tarif normal sera appliqué – pour le 2ème enfant, le tarif sera diminué de 10 % quelque soit la destination.    
  
DIT que les familles pourront régler ces sommes en 2 fois.  
 
Pour GIVRY EN ARGONNE : 1er versement avant le 08.05.2004. – le solde avant le 19.06.2004. 
Pour LIBIN : 1er versement avant le 22.04.2004. – le solde avant le 26.05.2004. 
 
2/ PERSONNEL 

2.1. TABLEAU MODIFICATIF DES EMPLOIS 

DELIBERATION 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 

VU le tableau modifié des emplois du personnel, 

CONSIDERANT les avis de la Commission Administrative Paritaire relatifs au tableau annuel d’avancement, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la modification du tableau des emplois pour permettre la promotion au grade 
ou au cadre d’emploi supérieur d’agents compétents remplissant les conditions statutaires, 
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ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à la major ité des voix (POUR : 20 – CONTRE : 1 - ABSTENTION : 1)de modifier le tableau des emplois 
comme suit : 
 

FIL IERE GRADE CATEGORIE 2003 2004 
Adjt Adm. Principal 1ère classe 
Adjt Adm. Principal 2ème classe 
Adjoint Administratif 
 

C 
C 
 

C 

1 
3 
 
1 

2 
2 
 
2 

 
 
 
ADMINISTRATIVE 

Agent Administratif qualifié 
Agent Administratif 
 

C 
C 

1 
3 

1 
2 

Agent de Maîtrise Principal 
Agent de Maîtrise 

 C 
C 
 

1 
1 

1 
1 

Agent Technique Principal 
Agent Technique 

C 
C 

0 
0 

0 
1 

 
 
 
TECHNIQUE 

Agent d’Entretien Qualifié 
Agent d’Entretien 
 

C 
C 

7 
8 

7 
7 

SANITAIRE ET SOCIALE ATSEM 1ère classe 
 

C 
 

2 2 

ANIMATION Agent d’animation qualifié 
Agent d’animation 
 

C 
C 

0 
7 

1 
6 

POLICE MUNICIPALE Brigadier Chef C 1 1 
 
DECIDE, à la major ité des voix (POUR : 20 – CONTRE : 1 - ABSTENTION : 1) d’adopter le tableau des emplois 
ainsi proposé qui prendra effet à compter du 1er mars 2004. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois seront inscrits au 
budget – chapitre 012. 
 

3/ ADMINISTRATION GENERALE 

3.1. ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT 

M. MENAIGE prend la parole. Il propose sa candidature et rappelle quelles ont été ses fonctions au sein de la commune 
dans ce domaine. 
 
Mme GUILLAUME propose également sa candidature. Elle fait remarquer qu’ il y a un manque de bénévoles dans les 
domaines associatif, sportif et culturel car ce n’est pas un rôle aisé.  
 
DELIBERATION 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2122-2 et  
L.2122-15, 
 
VU la lettre de démission de son poste d’adjoint de M. BEDU en date du 03.12.2003., 
 
VU le courrier du Préfet acceptant cette démission en date du 05.01.2004.,  
 
VU la nécessité de le remplacer afin d’assurer la continuité de la délégation dont M. BEDU était titulaire,  
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
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CONFIRME le nombre d’adjoints décidé par le conseil municipal en date du 26.02.2003., soit 6, 
 
Monsieur le Maire demande qui se porte candidat ? 
 
Mme GUILLAUME et M. MENAIGE se présentent. 
 
le Conseil Municipal,  
 
Sous la présidence de M. Alain WERY, Maire,  
 
PROCEDE par vote à scrutin secret à l’élection au rang de 6ème adjoint au maire chargé des SPORTS/ JEUNESSE/ 
CULTURE/ ASSOCIATIONS/ ANIMATIONS.   
 
 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 
 
Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président, son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc.                                                                                                                              
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ……………………………………………………  22 
        
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66  
du Code Electoral ……………………………………………………………………………    3           
 

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ……………………………………………… 19        

Majorité absolue ………………………………………………………………………………10  

Ont obtenu :  
Mme GUILLAUME ……………………………..……………………………………………  9                
M.MENAIGE …………………………………………………………………………………  9     
M. DESCAMPS ………………………………………………………………………………  1  
 
Aucun des candidats n’ayant obtenu la major ité absolue des suffrages, il a été procédé à un deuxième tour  de 
scrutin. 
 

DEUXIEME TOUR DE SCRUTIN 
 
Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président, son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc.                                                                                                                              
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ……………………………………………………  22 
        
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66  
du Code Electoral ……………………………………………………………………………   3             
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RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ………………………………………………19         

Majorité absolue ……………………………………………………………………………..  10   

Ont obtenu :  
Mme GUILLAUME ……………………………..……………………………………………  9                
M. MENAIGE ………………………………………………………………………………    10     
   
 
*  Suite à une erreur de calcul de la majorité absolue lors des deux premiers tours, il a été procédé à un troisième tour qui  
   n’avait pas lieu d’être.  
 

TROISIEME TOUR DE SCRUTIN *  
 
Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président, son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc.                                                                                                                              
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ……………………………………………………  22   
        
A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66  
du Code Electoral ……………………………………………………………………………   3             
 

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ……………………………………………..  19        

Majorité relative ……………………………………………………………………………..  10 

Ont obtenu :  
Mme GUILLAUME ………………………..………………………………………………..   9                 
M. MENAIGE   …………………………………………………………………………         10 
 
M. MENAIGE ayant obtenu la major ité relative des suffrages, a été proclamé sixième adjoint et a été 
immédiatement installé. 
 
Monsieur le Maire donne, par arrêté, délégation à M.MENAIGE pour toutes les affaires relatives au sport – à la jeunesse -
à la culture – aux associations - à l’animation.   
 
Par conséquent, le poste de conseiller délégué n’a plus lieu d’être. 
 

3.2. CONSTITUTION DE LA COMMISSION SPORT/JEUNESSE/CULTURE/ASSOCIATIONS/ANIMATION 

DELIBERATION 

VU la délibération n° 2002/01/01 en date du 11.01.2002., portant sur la constitution des différentes commissions,  
 
VU la délibération n° 2004/02/3.1. relative à l’élection d’un nouvel adjoint chargé de la commission SPORT/ 
JEUNESSE/ CULTURE/ ASSOCIATIONS/ ANIMATION et à la démission de cette commission de deux élus,  
 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
PROCEDE à la constitution de la nouvelle commission SPORT/ JEUNESSE/ CULTURE/ ASSOCIATIONS/ 
ANIMATION, 
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SONT ELUS, à l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
- M. Jean-Claude MENAIGE, 6ème adjoint, ayant délégation, 
- M. Franck PARIS 
 
M. WERY, Maire, est Président de droit de cette commission.                                  
 
Cette délibération ANNULE et REMPLACE la délibération n° 2002/01/01 en date du 11.01.2002. pour  le point 
concernant la commission « SPORT/ JEUNESSE/ CULTURE/ ASSOCIATIONS/ ANIMATION » 
 
3.3.  SYNDICAT DE TRANSPORTS :  

3.3.1. MODIFICATION DES REGLES DE REPRESENTATION DES INTERCOMMUNALITES ADHERENTES 
 
DELIBERATION 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5711-1, L 5214-21, L 5211-18, 
 
VU l’arrêté préfectoral DFEAD-3B694 n° 200 en date du 24 octobre 1994, modifié portant création du Syndicat mixte de 
Transport des secteurs III et IV de Marne la Vallée et communes environnantes, 
 
VU l’arrêté préfectoral 03/37 en date du 20 octobre 2003, portant extension des compétences de la communauté de 
communes Marne et Gondoire, 
 
VU l’arrêté préfectoral DFEAD-3B62003 n° 129 en date du 27 novembre 2003 constatant l’adhésion de la communauté 
de communes de Marne et Gondoire en lieu et place de ses communes adhérentes (Collégien, Bussy-Saint-Martin, 
Chanteloup-en-Brie, Conches-sur-Gondoire, Gouvernes, Guermantes, Jossigny, Lagny-sur-Marne et Saint-Thibault-des-
Vignes) au Syndicat mixte, 
 
VU la délibération du Syndicat de Transport du 18 décembre 2003 approuvant le principe de cette modification de statut 
et lançant la consultation des collectivités adhérentes, 
 
CONSIDERANT la nécessité de prévoir une règle générale de représentation des intercommunalités au comité syndical 
du Syndicat de Transport, 
 
CONSIDERANT la nécessité de tenir compte du poids de population relatif des deux intercommunalités (Marne et 
Gondoire – Val d’Europe) dans le Syndicat mixte, d’harmoniser les règles de représentation de ces deux 
intercommunalités dans le comité syndical mais aussi de garantir la bonne représentation des communes hors SAN et 
Marne et Gondoire, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE, à l’unanimité, la modification proposée de l’article 5 des statuts. 
 
3.3.2. ADHESION DE LA COMMUNE DE LESCHES 

 
DELIBERATION 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-18, 
 
VU l’arrêté préfectoral DFEAD-3B694 n° 200 en date du 24 octobre 1994, modifié portant création du Syndicat mixte de 
Transport des secteurs III et IV de Marne la Vallée et communes environnantes, 
 
VU les statuts du Syndicat mixte de Transport, 
 
VU la délibération du Syndicat de Transport du 18 décembre 2003 approuvant le principe de cette modification de statut 
et lançant la consultation des collectivités adhérentes, 
 



_______________________________________________________________________________________ 
Compte-rendu du C.M. du 06.02.2004.                                                                                                              
  

9

CONSIDERANT la volonté de la commune de LESCHES, la nécessité de donner une continuité territoriale au périmètre 
du Syndicat et de régulariser la situation de la commune, desservie par la ligne 24, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE, à l’unanimité, l’adhésion de la commune de LESCHES au Syndicat mixte de Transport.  
 
3.4. MAISON JACOBI : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER, DEVANT NOTAIRE, L ’ACTE AUTHENTIQUE  
        D’ACQUISITION AUGMENTE DES FRAIS NOTARIES 
 
M. MACHARD signale que l’on doit respecter le compromis (concernant la reconstruction). 
 
Mme LEPOITTEVIN précise que le délai de reconstruction n’est pas indiqué.  
 
M. FLEURY précise que, l’an passé, nous avions prévu la protection en périphérie ; celle-ci ayant été engagée en 2003,  
mais non réalisée, la démolition ne coûtera rien en 2004. 
 
M. MACHARD refuse de voter au motif que deux points sont mentionnés sur la même délibération : acquisition et 
démolition. 
 
DELIBERATION 

VU les différentes délibérations relatives à l’affaire « JACOBI », 
 
VU le compromis de vente signé le 19.07.1999., 
 
VU le jugement du Tribunal Administratif de Meaux, en date du 18.12.2003., donnant  la commune comme propriétaire 
du bâtiment sis 1 Clos de Pomponne et annulant l’arrêté de péril ordinaire du 12.04.2002., 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité des votants, (POUR : 21 – REFUS DE VOTE : 1) d’acquérir, pour la somme symbolique de 
0,15 €, le bâtiment sis 1 Clos de Pomponne, cadastré section A – n° 233 p. d’une superficie de 40 m². 
 
DIT que cette propriété est acquise en vue de sa démolition du fait de l’état du bâtiment menaçant la sécurité, 

AUTORISE, à l’unanimité des votants, le Maire à signer l’acte authentique à intervenir, 

DIT que cet acte sera établi en l’étude BOISSEAU/ GODARD/ BERNARD, notaires à Lagny-sur-Marne,   

DIT que les frais de notaire et les frais annexes seront à la charge de la commune, 

DIT que les dépenses en résultant seront imputées au budget communal, chapitre 21 « immobilisations corporelles »,   

DONNE au Maire pouvoir afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 
4/ TRAVAUX 

4.1. REHABILITATION ET EXTENSION DU CENTRE DE LOISIRS - AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR :  

*  EFFECTUER TOUTES LES DEMARCHES NECESSAIRES A LA REHABILITATION ET A L ’EXTENSION DU CENTRE DE  
    LOISIRS EXISTANT   
*  SOLLICITER LES SUBVENTIONS AUPRES DE DIFFERENTS ORGANISMES (ETAT – CAF – REGION –  CONSEIL  
    GENERAL – ETC…) 
 

DELIBERATION 

CONSIDERANT qu’afin d’améliorer les qualités d’accueil des enfants, de leur fournir des espaces supplémentaires, et 
de se conformer aux règles d’hygiène et de sécurité, il faut prévoir l’extension ainsi que la réhabilitation du centre de 
loisirs existant,  
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ENTENDU l’exposé de Monsieur  le Maire, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

AUTORISE, à l’unanimité, le Maire à : 
 

   *  effectuer toutes les démarches administratives et techniques  nécessaires à l’étude de  
      réhabilitation et d’extension du centre de loisirs existant 

  *   solliciter les subventions auprès de différents organismes (Etat – CAF – Région –  
      Conseil Général – etc…) 

  
QUESTIONS DIVERSES : 

- Contrat « POLE GARE » (rapporteur : M. FLEURY) 

INFORMATIONS : 

- ZONE BLEUE RUE  BEAUSEJOUR – RUE CHARTIER :  

- délivrance d’une seule autorisation de stationnement par famille résidant dans la commune de Pomponne 

- elle sera de couleur jaune et sera attribuée aux habitants qui en feront la demande auprès de la mairie 

- cette autorisation ne sera valable que pour ces deux rues 

- en aucun cas, elle ne pourra servir dans les autres secteurs de la zone bleue du quartier de la gare 

M. BINET signale (par l’ intermédiaire de Mme GUILLAUME) que les problèmes rencontrés auparavant seront toujours 
les mêmes surtout dans le bas de la rue Beauséjour. 
 
M. FLEURY dit qu’un article sur les règles de civilité paraîtra prochainement dans « VIVRE POMPONNE ». 

Mme GUILLAUME propose l’extension sur le parking Chabanneaux de l’autorisation de stationner aux résidants. 

M. GUISE fait part de sa satisfaction quant aux mesures prises. Par ailleurs, il informe qu’ il a été interpellé, en qualité de 
délégué de l’U.S.P., par des habitants de l’allée de la Coudraie qui déplorent un stationnement « sauvage » de jeunes, à 
priori d’autres communes, qui utilisent le terrain de foot et qui se moquent des autres. Comme ces jeunes ne sont pas de 
l’U.S.P., il a conseillé à ces personnes d’écrire en mairie pour confirmer cette information  et pour un éventuel recours à 
la police.  
 
M. HARLE signale que les trottoirs rue de la gare sont très sales. 

M. WERY va revoir le contrat AUBINE sur le nettoyage des rues. 

- TRAVAUX RUE BERTHELOT : 

- mise en œuvre du tapis en début de semaine prochaine 

- fin des travaux prévue le jeudi 12 février 

- TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DEPARTEMENTALE 334 (PARTIE COMPRISE ENTRE LE PONT EN X ET LA MAIRIE) : 

- ces travaux sont crédités par le Conseil Général et réalisés par la D.D.E. ; ils sont prévus courant mars 2004 

- TERRES DE LA JUSTICE ET DE LA RENAISSANCE : 

- Laurence AUDIBERT m’a fait part, aujourd’hui, qu’à la suite d’une conversation avec Mme SAUTERELLES 
  de l’Agence des Espaces Verts, il n’y aurait aucun obstacle concernant la signature de l’acte notarié – celui-ci  
  devant être signé très prochainement. 
- de plus, le conseil d’administration de l’Agence des Espaces Verts doit voter son budget pour l’achat des terres.    
  Les travaux de la première tranche - nettoyage des terres de la Renaissance et rénovation des deux tours de la  
  ferme – sont prévus en 2004. 
 

- ELECTIONS REGIONALES ET CANTONALES DES 21 ET 28 MARS 2004 : 

- il faudrait que vous y réfléchissiez car votre présence sera indispensable  

- il y aura quatre bureaux – il faudra prévoir : quatre présidents (adjoints) + 12 membres du conseil pour le bon  
  déroulement (toute la journée sauf pendant le repas de midi) 
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- ELECTIONS EUROPEENNES DU 13 JUIN : 

- il y aura deux bureaux – il faudra prévoir : deux présidents + 6 membres du conseil. 

- AUDIT DU PERSONNEL  : 

 - suite à la demande de M. BEDU, lors d’un précédent conseil, un devis a été demandé. 
   La Société REFLEXE propose un coût de : 7 848,75 € T.T.C. 
 
- INSTALLATION D’UNE TELESURVEILLANCE DES ECOLES : 

 - devis de la Société AMEC SPIE Chelles pour un coût de : 22 053,76 € T.T.C. 

- CO.RI .MA. : (Association des Maires des Communes Riveraines de la Marne et de ses Affluents) 

- M. MACHARD précise que cette association (60 communes) ressemble plus à une association de  
  bienfaisance. Elle n’a aucun pouvoir et ne peut prendre aucune décision - pas de prévention, ni de  
  modernisation. 

   Il demande l’autorisation de lancer une étude pour transformer cette association en syndicat. 
   M. le Maire demande ce qu’en pensent les autres communes ? 
  

 

 
 

La séance est levée à : 23 H 40. 
 

Le Maire, 
 
      
 

 
         Alain WERY. 


